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Notre mission

C E  R A P P O R T  A N N U E L  C O U V R E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1

En tant qu’organisme de service spécial du ministère des Finances du 
gouvernement du Canada, le rôle précis de Placements Épargne Canada (PEC)
est de gérer la partie de la dette publique, contractée sur le marché de détail. 

Notre mission consiste à offrir un programme de placement de titres au détail
dynamique, innovateur et rentable qui propose aux Canadiens des services de
qualité et maintient une clientèle d’investisseurs diversifiée. Le programme vise
en outre à familiariser les Canadiens avec les titres du gouvernement du
Canada et à leur faciliter l’accès à ceux-ci.

Placements Épargne Canada, la Banque du Canada et le ministère des 
Finances ont conclu en 2000 un protocole d'entente clarifiant les rôles et
responsabilités de chacune des parties dans la gestion du programme de 
placement de titres au détail.
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Rapport de la 
présidente-directrice générale

Le marché des services financiers continue à évoluer à un rythme record, qui
suscite un environnement très stimulant pour la gestion du programme de
titres au détail du gouvernement. Les quatre piliers traditionnels qui ont 
caractérisé notre secteur durant le siècle dernier seraient méconnaissables aux
yeux de nouveaux venus sur le marché en 2001. Désormais, pour réussir sur
ce nouveau marché, il faut abandonner le modèle des bureaucraties coûteuses 
et privilégier la technologie, le changement et les marges restreintes. Placements
Épargne Canada (PEC) s’est rapidement rendu compte de la nécessité de se
transformer pour faire face à cette réalité et s’engager sur la voie bien tracée
sur laquelle il progresse régulièrement.

En 2000-2001, PEC a continué à mettre en place les structures opérationnelles
nécessaires pour livrer les principaux produits et services sur de nouvelles
plates-formes électroniques tout en réduisant les coûts. Notre organisme saisit
sans réserve les occasions de gestion électronique – du commerce électronique
aux commandes électroniques transmises par les agents vendeurs – et
recherche les moyens technologiques capables d’améliorer son efficacité. 

N O S  R É A L I S AT I O N S

Grâce au succès de notre stratégie générale visant à faciliter l’achat de nos
produits tout en préservant notre efficacité, la gestion de notre portefeuille
d’Obligations d’épargne du Canada (OEC) et d’Obligations à prime du
Canada (OPC) a été à la hauteur de nos attentes. Globalement, le portefeuille
de titres non négociables a reculé de 27,1 à 26,6 milliards de dollars au 31
mars 2001. Cette légère régression concorde avec la diminution de la dette
publique et des besoins d’emprunt. Les ventes brutes d’OEC et d’OPC ont
légèrement dépassé celles de l’exercice précédent, ayant atteint 3,3 milliards 
de dollars pour l’exercice. Cette performance est en grande partie attribuable 
à la nouvelle version de notre programme d’épargne-salaire, auquel nous
devons des souscriptions par retenues salariales croissantes après un déclin 
qui a duré près de dix ans. 

Tout au long de la période, nous nous sommes attachés à améliorer la prestation
des services aux Canadiens. Avec la prolongation de la période de vente 
qui a été portée à six mois en 1998, au cours de l’exercice, les OEC et les 
OPC ont été en vente du début octobre 2000 au 1er avril 2001. Ce simple

J A C Q U E L I N E  C .  O R A N G E
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changement, plus que toute autre mesure peut-être, illustre la transformation
du programme créé il y a 55 ans. Non seulement les Canadiens ont réagi 
avec enthousiasme à cette prolongation de la période de vente, mais ils ont
également souhaité de nouvelles façons de soumettre leurs demandes de 
renseignements et de faire leurs achats. Une étude ayant révélé que le téléphone
est l’un des modes de prestation de services préféré de bon nombre de clients,
en 1999, nous avons lancé notre service d’achat direct par téléphone. Au cours
de l’exercice, nous avons amélioré le service afin d’élargir nos options en
matière d’achat direct et de mieux répondre aux besoins de nos clients.

Notre projet pilote mis sur pied à l’intention des Canadiens qui achètent des
obligations par retenues salariales a été mené à bien. Le système permet aux
employés de signer un formulaire d’inscription en ligne et d’y apporter des
changements à partir de leur ordinateur de bureau. Les petites et moyennes
entreprises offrant le programme d’épargne-salaire ont pu bénéficier d’une
nouvelle option de transmission en toute sécurité des données relatives aux
retenues salariales par Internet à la Banque du Canada. Ces deux initiatives
renforcent notre programme d’épargne-salaire et confirment notre position 
de chef de file dans le domaine des services par voie électronique.

Au cours de la deuxième et dernière année d’activités de conversion au nouveau
programme, nous avons redoublé d’efforts afin d’inciter les entreprises qui
avaient adopté le programme d’épargne-salaire original à adhérer au nouveau
système. Au total, 3 000 entreprises ont accepté notre proposition, de sorte
que le nouveau système traite aujourd’hui quelque 1,1 milliard de dollars 
(85 %) de ventes par an. Les ventes brutes réalisées directement par l’entremise
du programme d’épargne-salaire ont également bénéficié de l’apport du 
président-directeur général de Syncrude, M. Eric Newell, président de la 
campagne nationale 2000, qui, avec l’aide des membres de l’équipe de vente
des quatre coins du Canada, nous a permis d’atteindre un nouveau record.

Je suis particulièrement fière de nos initiatives visant à faire connaître nos 
produits et services aux Canadiens et qui nous ont permis de recevoir
plusieurs prix au cours de l’exercice, notamment un Prix RSVP 2000 de
l’Association canadienne du marketing dans la catégorie « services financiers –
gestion du patrimoine », un prix Plume d’or de l’Association internationale
des professionnels de la communication, dans la catégorie « relations
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publiques/marketing », et un prix Golden Marble Promotion dans la catégorie
« meilleurs produits grand public ».

Comte tenu des diverses activités de PEC, du chiffre d’affaires annuel et de 
l’évolution du portefeuille des titres au détail, le chiffre des dépenses réelles a
été inférieur aux prévisions, soit 137 millions de dollars contre 140 millions
pour l’exercice antérieur. Ce résultat s’inscrit dans la nécessité de maintenir
pour le programme le meilleur rapport coût-efficacité et réduire les coûts 
unitaires dans un climat de fléchissement de la dette.

T R A N S F O R M AT I O N

La transformation qui touche PEC, son équipe et ses partenaires est essentielle
à la réussite de l’organisme et doit se poursuivre. Nombre de changements
dont nos clients n’ont pas connaissance ont une incidence considérable sur
notre capacité à long terme d’offrir les services et produits que l’on attend de
nous. L’un des principaux changements, approfondi dans le présent rapport,
porte sur une demande de propositions de la Banque du Canada relative à la
prestation de services administratifs externes, pour accroître la rentabilité.

N O S  G E N S

Il est évident que notre réussite dépend dans une large mesure du savoir-faire,
des compétences et du dévouement de nos employés. Ceux-ci font continuelle-
ment preuve d’une extraordinaire volonté d’innover et de trouver les solutions
nécessaires pour maintenir Placements Épargne Canada dans sa position 
de premier plan. L’exercice écoulé n’a pas fait exception. Nos employés, de 
concert avec nos partenaires, la Banque du Canada et le ministère des
Finances, fournissent des produits et services de premier ordre à nos clients,
qui se comptent par millions. Nous leur en sommes infiniment reconnaissants. 
Au sein de notre organisme règne le sentiment que nous tendons tous vers un
objectif commun, soit continuer à offrir aux Canadiens des produits d’épargne
au détail sur lesquels ils peuvent compter.

Jacqueline C. Orange
P R É S I D E N T E - D I R E C T R I C E  G É N É R A L E

P L A C E M E N T S  É PA R G N E  C A N A D A
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Points saillants des résultats : 
exécution des plans et respect des 
priorités de 2000-2001
En sa qualité d’organisme de service spécial du
ministère des Finances, Placements Épargne
Canada (PEC) doit rendre compte de son rende-
ment au ministre des Finances. Cette responsabilité
implique l’établissement d’un plan d’activité 
triennal et d’un rapport sur l’état de réalisation des
objectifs. Les grandes lignes du plan font l’objet
d’une annonce publique au début de l’exercice.

P O U R S U I T E  D U  P R O J E T  P I L O T E  D E  L A  V E N T E  

S U R  S I X  M O I S  D E S  O B L I G AT I O N S  D ’ É PA R G N E  D U

C A N A D A  ( O E C )  E T  D E S  O B L I G AT I O N S  À  P R I M E  

D U  C A N A D A  ( O P C )  

En 1998-1999, et pour la première fois en plus de
50 ans, deux titres au détail du gouvernement du
Canada ont été offerts en même temps : l’OEC et
la nouvelle OPC. Pendant la période de six mois
allant d’octobre 2000 à avril 2001, les Canadiens
ont pu de nouveau acheter ces deux catégories
d’obligations.

V E N T E S  D I R E C T E S  PA R  T É L É P H O N E

Dès février 2000, les Canadiens ont eu la possibilité
d’acheter les OEC et les OPC, y compris avec 
l’option REER (régime enregistré d’épargne-retraite),
directement par téléphone auprès du gouvernement.
Ce projet pilote a été maintenu pendant la période
de vente de 2000-2001.

U N  P R O G R A M M E  D E S T I N É  E N T I È R E M E N T  

A U X  J E U N E S

À l’automne 1999, PEC a lancé une initiative
nationale intitulée “Vive l’épargne”, pour 
promouvoir les Nouvelles Obligations d’épargne
du Canada à titre de véhicule d’épargne et de 
solution-cadeau pour les jeunes et leurs parents. 
Le concours avait pour but précis d’aider les
jeunes et leurs parents à mieux comprendre 
l’importance de l’épargne et de les encourager à
assurer leur sécurité financière en prenant leur
avenir en mains. Mettant à profit la réussite de la
campagne inaugurale, PEC a lancé en partenariat
avec YTV Canada Inc. et le Groupe TVA inc. un 
concours offert en ligne seulement et baptisé 
“La couleur de l’argent”. Grâce à son originalité 
et à sa spécificité canadienne, ce concours a
intéressé plus de 14 000 participants. Treize 
gagnants représentant chaque province et territoire
ont reçu chacun une OEC de 500 $ et de l’argent
de poche pendant un an offert par des commandi-
taires. Le concours était appuyé par un site Web
destiné aux jeunes, www.generationepargne.gc.ca,
qui proposait une série de jeux et de défis dans 
le royaume fictif des Tougues.
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O P T I O N  I N T E R N E T  D U  P R O G R A M M E  

D ’ É PA R G N E - S A L A I R E  P O U R  L E S  P E T I T E S  E T

M O Y E N N E S  E N T R E P R I S E S

Après la réussite du projet pilote l’an dernier, cette
option a été proposée à quelque 8 000 employeurs.
Elle permet aux entreprises qui parrainent le 
nouveau programme d’épargne-salaire de trans-
mettre par voie électronique, en toute sécurité et 
à bas prix, les achats d’OEC effectués par leurs
employés au moyen de retenues salariales.

I N S C R I P T I O N  É L E C T R O N I Q U E  D E S  PA R T I C U L I E R S  A U

N O U V E A U  P R O G R A M M E  D ’ É PA R G N E - S A L A I R E

Un nouveau formulaire d’inscription en ligne a 
été lancé à l’essai afin de permettre aux salariés de
s’inscrire à partir de leur ordinateur de bureau.
Cette mesure marque la première étape du projet
qui consiste à proposer aux épargnants canadiens
sur leur lieu de travail des services en ligne 
pleinement intégrés. 

E X A M E N  D ’ U N E  A U T R E  S T R U C T U R E  D E  

S O U T I E N  A D M I N I S T R AT I F

En tant qu’agent financier et registraire du 
programme de placement de titres sur le marché 
de détail, la Banque du Canada a recherché des
moyens plus efficaces et plus facilement gérables
de s’acquitter de ses responsabilités en matière 
de soutien administratif. L’émission, pendant l’été
2000, d’une demande de propositions pour la
prestation de ces services est l’un des résultats 
de cet effort. 

P O I N T S  S A I L L A N T S  D E S  R É S U LTAT S  :

E X É C U T I O N  D E S  P L A N S  E T  R E S P E C T  D E S  P R I O R I T É S  D E  2 0 0 0 - 2 0 0 1
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Établissement des plans et des 
priorités pour 2001-2002

Un certain nombre de plans et de priorités que
nous avons fixés pour l’exercice sont décrits dans
le plan de placement de titres sur le marché de
détail de 2001-2002, publié en juillet 2001. Il 
s’agit, cette année, de mettre sur pied de nouvelles
initiatives ou d’élargir celles qui améliorent la
prestation des services aux clients tout en faisant
faire des économies au gouvernement :

V E N T E S  D I R E C T E S  S U R  I N T E R N E T

À partir d’octobre 2001, les Canadiens pourront
acheter des Obligations d’épargne du Canada
(OEC) et des Obligations à prime du Canada
(OPC) directement auprès du gouvernement en 
se connectant sur www.oec.gc.ca

R E T E N U E S  S A L A R I A L E S  E N  L I G N E

Le formulaire d’inscription en ligne, qui a été 
testé avec succès en 2000, sera amélioré et présenté
à d’autres entreprises, afin de permettre à des
dizaines de milliers de Canadiens de plus de 
s’inscrire et de modifier leurs retenues salariales
destinées à l’achat d’OEC à partir de leur 
ordinateur de bureau.

Ces mesures constituent de nouveaux progrès 
vers la mise en place, pour les épargnants canadiens,
de services en ligne pleinement intégrés.

C A M PA G N E  D E  V E N T E  D E  S I X  M O I S

Depuis le lancement du projet pilote en 1998, 
les Canadiens peuvent acheter les OEC et les 
OPC pendant six mois chaque année, du début
octobre au 1er avril. Introduite au départ pour per-
mettre à davantage de Canadiens d’acheter des
obligations, la période de vente prolongée fera 
partie intégrante de la campagne de vente annuelle
à partir de cette année.

V E N T E S  D I R E C T E S  PA R  T É L É P H O N E

L’an dernier, les Canadiens se sont vu offrir la 
possibilité d’acheter des OEC et des OPC par 
téléphone directement auprès du gouvernement. 
Le projet pilote de ventes directes par téléphone
sera poursuivi cette année.

P R O G R A M M E  D E S T I N É  E N T I È R E M E N T  A U X  J E U N E S

Encouragés par le succès du site Web destiné 
aux jeunes, nous avons actualisé le site et lancé
une nouvelle promotion cet automne pour faire 
en sorte que les jeunes continuent à s’intéresser 
à nos produits.

A M É L I O R AT I O N  D E  L’ E F F I C A C I T É  D E  L A  S T R U C T U R E

D E  S O U T I E N  A D M I N I S T R AT I F

La Banque du Canada a continué à explorer des
moyens plus efficaces et plus souples de s’acquitter
de ses responsabilités pour ce qui concerne la
prestation des services administratifs et le soutien
informatique et opérationnel nécessaires au 
fonctionnement du programme de titres au détail :
elle a lancé à l’automne 2000 une demande de
propositions en l’occurrence. Après examen des
diverses propositions soumises, elle a signé une 
lettre d’intention et conclu par la suite avec EDS
Canada Inc. un contrat entrant en vigueur le 
1er septembre 2001. La Banque du Canada 
continuera d’assumer son rôle d’agent financier 
du programme.



Marchés financiers et gestion 
du portefeuille 

Pendant la plus grande partie de l’exercice, la
demande des consommateurs est demeurée forte,
soutenue par la hausse des prix du logement, le
niveau élevé des ventes au détail, un faible taux de
chômage et des revenus réels à la hausse. Or, à la
fin de 2000 et au début de 2001, un ralentissement
inattendu de l’activité économique mondiale a
incité la Réserve fédérale américaine à réduire les
taux d’escompte, baisse suivie peu après par celle
des taux de référence canadiens. À la fin de mars
2001, les taux administrés avaient diminué 
d’environ un pour cent d’une extrémité à l’autre de
la courbe (graphique 1) par rapport à l’exercice
précédent. Les trois premiers mois de 2001 se sont
avérés pleins de défis pour notre équipe de gestion

des produits alors qu’elle tentait d’établir les prix
de nos Obligations d’épargne du Canada (OEC) 
et Obligations à prime du Canada (OPC) un mois
avant la date d’émission, tout en veillant à la
rentabilité. Parallèlement, en 2000-2001, les
marchés boursiers ont amorcé une période baissière,
qui s’est d’abord manifestée dans le secteur de la
technologie de pointe pour ensuite se propager
dans tous les groupes industriels. Par comparaison,
le marché avait enregistré des gains de plus de 40
pour cent au cours de l’exercice précédent. Face à
cette baisse des marchés boursiers et des taux
administrés, un nombre croissant de consommateurs
ont placé les flux d’épargne dans des instruments
très liquides, déterminés à attendre de voir comment
la situation allait évoluer.

Revue de l’exercice 2000-2001 
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Étant donné que la dette demeure considérable,
elle doit être bien gérée. Il importe donc de veiller
à ce que les frais de service de la dette demeurent
stables et peu élevés. L’un des éléments décisifs de
cet objectif réside dans la gestion de la dette con-
tractée sur le marché par le gouvernement. Il s’agit
du point central de la Stratégie de gestion de la
dette, (http://www.fin.gc.ca/news01/01-019f.html)
qui présente des renseignements détaillés sur les
mesures qu’entend prendre le gouvernement
fédéral pour gérer la dette au cours de l’exercice
2001-2002. Pour limiter les coûts de financement,
il convient de maintenir une clientèle diversifiée 
d’investisseurs. Le gouvernement fédéral s’efforce
de diversifier le bassin de détenteurs de ses titres
en maintenant des programmes liquides et 
transparents d’emprunts contractés sur le marché
intérieur et en recourant, à l’échelle internationale,
à un large éventail de sources de financement. 
Placements Épargne Canada contribue à cette diver-
sification en offrant des produits d’épargne adaptés
aux besoins d’un grand nombre de Canadiens.

R É A L I S AT I O N S

Les ventes brutes d’OEC et d’OPC ont atteint 3,3
milliards de dollars pour l’exercice. Environ 1,3
milliard de dollars de ce montant est attribuable
aux souscriptions par retenues salariales (OEC
seulement), le reste se compose essentiellement
d’OPC moins liquides (75 %), les Canadiens
démontrant toujours une nette préférence pour 
ce dernier produit en raison de son taux d’intérêt
plus élevé.

Globalement, le portefeuille de titres non négociables
a reculé de 27,1 à 26,6 milliards de dollars au 
31 mars 2001, évolution qui concorde avec la 
tendance à la baisse du secteur des créances, 
la part de la dette non négociable sur le marché 
de détail s’étant maintenue en 2000-2001 à 
environ 6 pour cent de la dette fédérale totale 
contractée sur le marché. Compte tenu des 
données rectifiées sur la détention d’autres types
de titres du gouvernement du Canada, le niveau
estimatif du portefeuille des titres au détail
s’établit à 19 pour cent contre 18 pour cent au
cours de l’exercice antérieur. Consulter les notes
complémentaires 2 et 3 pour plus de détails.

R E V U E  D E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1
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État du portefeuille de titres au détail

1999-2000 2000-2001
( A V O I R S  E N  T I T R E S  D E  C R É A N C E  E N  M I L L I A R D S  D E  D O L L A R S ) ( R É E L S ) ( R É E L S )

Total des titres au détail non négociables (1) 27,1 26,6

Total des titres au détail négociables directs et indirects (2) 56,6 59,3

Total des titres au détail du gouvernement du Canada (3) 83,7 85,9

Total de la dette du gouvernement du Canada contractée sur le marché (4) 456,4 447,0

Total des ventes brutes de titres au détail non négociables 2,8 3,3

Variation dans le portefeuille de titres au détail non négociables (1,5) (0,5)

Note 1 :

Ces chiffres sont tirés de l’état vérifié de la Banque du Canada de l’encours 

de la dette du gouvernement du Canada au 31 mars 2001. On trouve dans les 

comptes publics et diverses publications du ministère des Finances le chiffre 

de 27,7 $ pour l’exercice 1998-1999, de 26,5 $ pour l’exercice 1999-2000 et 

de 26,1 $ pour l’exercice 2000-2001. Explication de l’écart :

1999-2000 2000-2001

C O M P T E S  P U B L I C S  ( TA B L E A U  6 . 4 ) 26,5 26,1

Ajustements pour dette échue et OEC détenues dans des comptes d’employés 
figurant dans d’autres tables des comptes publics. Ces chiffres comprennent aussi 
les ventes courues du programme d’épargne-salaire d’origine. 0,6 0,5

S O L D E  D ’ A P R È S  L E S  É TAT S  V É R I F I É S  D E  L A  B A N Q U E  D U  C A N A D A 27,1 26,6

Notes 2 et 3 :

Les titres négociables comprennent des titres négociables directs, dont la 

plupart représentent des obligations négociables et des bons du Trésor vendus 

par des intermédiaires, et des titres négociables indirects, qui représentent 

essentiellement des titres négociables détenus par des particuliers par le biais 

de fonds communs de placement. Depuis la mise en place de notre mesure 

du total des titres de créance au détail du gouvernement du Canada en 2000, 

de nouvelles données révisées et publiées par Statistique Canada et MorningStar 

Data ont entraîné d’importantes révisions aux données de 1995 à 2000.
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Le graphique ci-dessous montre la série précédente, indiquant en premier une partie 

des titres de créance au détail qui s’établit à 21 pour cent du total de la dette du 

gouvernement du Canada contractée sur le marché en 1995, puis la nouvelle série 

révisée en 2001. Le résultat net indique une révision fortement à la baisse du pour-

centage des titres de créance au détail du gouvernement fédéral, d'environ 2,5 pour 

cent en moyenne, pour les données historiques et estimatives pour la période en question.

Malgré ces rajustements, les données révisées présentent les mêmes tendance et 

direction que la série précédente.

Note 4 :

La dette publique comprend la dette contractée sur le marché et la dette interne :

La dette contractée sur le marché représente la partie de la dette financée sur les marchés 

publics et comprend les obligations négociables, les bons du Trésor, les titres au détail 

non négociables (principalement les OEC) et les obligations libellées en devises étrangères, 

ainsi que les obligations émises en faveur du Régime de pensions du Canada.

La dette interne comprend la dette intérieure du gouvernement qui représente 

principalement les engagements au titre des régimes de retraite du secteur public fédéral 

et le passif à court terme du gouvernement (comptes créditeurs, charges à payer, 

intérêts et paiement de la dette mutuelle).

S O U R C E  :  M I N I S T È R E  D E S  F I N A N C E S
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Maintenir une clientèle 
d’investisseurs diversifiée et 
améliorer l’accès 

Pour réaliser notre objectif d’améliorer l’accès 
aux titres de créance au détail du gouvernement 
du Canada, nous devons axer nos activités sur 
nos clients. Nous avons répondu aux besoins en 
évolution constante des épargnants canadiens qui
découvrent, par exemple, que notre période de
vente a été prolongée, qu’il existe de nouveaux
moyens d’investir, qu’ils pourront accéder à leur
argent plus rapidement et obtenir les réponses à la
plupart de leurs questions par l’entremise d’un
guichet unique d’accès à l’information. Nous
avons tenu compte des observations des entreprises
parraineuses du programme d’épargne-salaire,
lesquelles nous ont demandé de simplifier le pro-
gramme et d’en faciliter l’accès. C’est ainsi qu’est
né le nouveau programme d’épargne-salaire il y a
trois ans. Nous avons également simplifié nos 
services afin d’aider nos agents vendeurs à vendre
les obligations plus rapidement et plus facilement.

N O U V E A U X  M O Y E N S  D ’ É PA R G N E R  E T  D ’ I N V E S T I R

En février 2000, nous avons lancé un projet pilote
pour permettre aux Canadiens d’acheter des OEC
et des OPC par téléphone. La réaction franchement
enthousiaste des investisseurs nous a incités à offrir
une nouvelle option à l’essai pendant la campagne
de 2000-2001. Nous avons donc introduit un 
formulaire en ligne permettant aux employés qui
souscrivent par retenues salariales de s’inscrire 
au programme d’épargne-salaire ou d’apporter 
des modifications à leurs cotisations périodiques 
à partir de leur ordinateur de bureau. Forts des
leçons tirées de ces deux initiatives, en 2001, nous
avons pu lancer d’autres options d’achat direct 
sur Internet et améliorer celles qui existaient déjà. 

Le ministre des Finances, Paul Martin, remet un certificat de dis-

tinction à Eric Newell en récompense du rôle qu’il a joué à titre de

président de la campagne nationale du programme d’épargne-

salaire en 2000, à l’occasion d’un déjeuner organisé à Ottawa en

l’honneur des commanditaires canadiens du programme d’épargne-

salaire des Nouvelles Obligations d’épargne du Canada.

R E V U E  D E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1



La transition du programme d’épargne-salaire 
d’origine au nouveau programme se poursuit.
Pendant l’exercice, 3 000 entreprises supplémen-
taires se sont converties au nouveau programme
(environ deux fois plus que l’année précédente), 
ce qui porte, comme l’indique le graphique 3, à
quelque 9 000 le nombre total des entreprises qui
ont fait la transition au nouveau programme;
approximativement 85 pour cent des ventes leur
sont attribuables.

P É R I O D E  D E  V E N T E  P R O L O N G É E

La prolongation de la période de vente du début
octobre au 1er avril chaque année a été très bien
accueillie, les Canadiens étant de plus en plus
nombreux à acheter leurs obligations en dehors 
de la période traditionnelle de vente d’octobre; 
31 pour cent des ventes ont été réalisées entre le 
2 novembre 2000 et le 1er avril 2001. Par 
comparaison, le pourcentage des ventes en dehors
de la période de vente traditionnelle était de 
22 pour cent au cours du dernier exercice et de 
12 pour cent l’exercice précédent. 

RAPPORT ANNUEL  2000 -2001  DE  PEC 15

Pourcentage des

ventes en dehors

des émissions du

1er novembre :

1998-1999 : 12 %

1999-2000 : 22 %

2000-2001 : 31 % 

P O U R C E N T A G E  D E S  V E N T E S    

T R A N S .  E F F E C T U É E S

1 4  0 0 0

1 2  0 0 0

1 0  0 0 0

8  0 0 0

6  0 0 0

4  0 0 0

2  0 0 0

0

1 9 9 7 1 9 9 8 1 9 9 9 2 0 0 0

O R G A N I S A T I O N S  P A R R A I N E U S E S  

D U  P R O G R A M M E  D ’ É P A R G N E - S A L A I R E  Souscriptions 

par retenues

salariales : 

entreprises 

ayant fait la 

transition 

au nouveau 

programme

(graphique 3) 1 3

4 3

6 5

7 7

R E V U E  D E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1



G U I C H E T  U N I Q U E  D ’ A C C È S  À  L’ I N F O R M AT I O N  

PA R  I N T E R N E T  O U  T É L É P H O N E  

Le volume de service a nettement augmenté en 
raison du nombre croissant de visites du site et
d’appels téléphoniques enregistrés au cours de 
l’exercice dernier (graphique 6). Notre site Web
s’est avéré particulièrement populaire, ayant fait
l’objet de plus de onze millions de consultations 
au cours de l’exercice écoulé. Les gens l’ont
surtout consulté pour se renseigner sur les taux 
et utiliser les calculateurs. Les nombreux appels
concernant le programme d’épargne-salaire 
sont dus au fait que de plus en plus d’entreprises
font la transition du programme d’origine au 
nouveau programme. La légère baisse du volume
des appels par l’entremise des institutions 
financières est due au fait que nos agents vendeurs
et clients se sont familiarisés avec les nouveaux
produits, plans et périodes de vente prolongées
lancés en 1998 (graphique 4). 

A C C È S  P L U S  R A P I D E  À  V O T R E  A R G E N T  

Nous avons considérablement amélioré nos 
systèmes et processus, afin de permettre aux clients
d’obtenir leur argent plus rapidement et plus
facilement. Grâce aux mesures prises pour accroître
le nombre de clients qui ont recours au virement
automatique, le paiement des intérêts et des rachats
s’effectue plus rapidement et plus facilement.
Notre processus de livraison des certificats d’obli-
gations s’est amélioré l’an dernier tandis que la
popularité du nouveau programme d’épargne-salaire,
comme en atteste le nombre de communications
reçues par notre centre d’appel, s’explique par le
fait que les gens trouvent très pratique de pouvoir
obtenir leur argent sur un simple coup de téléphone.
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Prix et distinctions

• 2001 : Prix RSVP de l’Association canadienne du 

marketing, catégorie « médias utilisés : campagne 

interactive/en ligne/sur Internet », pour l’initiative 

« Vive l’épargne »

• 2001 : Prix Golden Marble Promotion dans la catégorie 

« meilleurs produits grand public »

• 2001 : Prix Plume d’or de l’Association internationale 

des professionnels de la communication, dans la 

catégorie « relations publiques/marketing », pour le 

concours « Vive l’épargne » 

• 2000 : Prix RSVP de l’Association canadienne du 

marketing dans la catégorie « services financiers – ges-

tion du patrimoine », pour l’initiative « Vive l’épargne »

• 1999 : Prix Mobius pour les annonces publicitaires

• 1999 : Prix d’excellence, catégorie « transformation 

organisationnelle », dans le cadre du Concours de 

l’informatique et de la productivité pour l’avenir (CIPA) 

pour le nouveau programme d’épargne-salaire

• 1998 : Prix Mobius pour les annonces publicitaires

• 1998 : Médaille d’or attribuée dans le cadre des Prix 

de distinction (Semaine de la technologie dans 

l’administration gouvernementale) pour avoir fait preuve

de leadership hors pair, d’innovation et d’excellence 

dans l’utilisation des technologies de l’information lors 

de la mise au point du système du nouveau 

programme d’épargne-salaire

R E V U E  D E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1



Sensibiliser le public par des 
initiatives économiques et efficaces 

Les clients peuvent accéder aux OEC et aux 
OPC – y compris dans le cadre d’un REER – par
l’entremise de nos 11 000 agents vendeurs, 
directement par téléphone ou à partir de leur lieu
de travail au moyen du programme d’épargne-
salaire. Trouver de meilleurs moyens de servir nos
clients et leur faire connaître nos produits et 
services de manière claire et directe demeure au
sommet de nos priorités. Nous avons misé sur 
l’innovation et les avances technologiques et avons
resserré nos liens avec nos partenaires pour 
répondre aux besoins changeants des Canadiens 
en matière d’épargne et de placement aussi bien
sur les marchés traditionnels que les marchés 
en évolution.

Notre organisme reste fidèle aux valeurs de sécurité
et de fiabilité pour les Canadiens, valeurs qui con-
tinuent de nous guider dans nos communications.
Nous avons poursuivi nos efforts de reconnaissance
de nos produits grâce à un message intégré qui
reflète nos traditions de toujours et notre image
changeante. Notre slogan «Bâtissez sur du solide»,
vise à transmettre aux Canadiens le message que
nous sommes fidèles au poste. D’après nos
recherches, les gens réagissent bien à la technique
de rappel assisté, surtout par les annonces publici-
taires à la télévision, et l’idée qu’ils se font des
attributs des OEC s’est encore améliorée. En
revanche, la notoriété de nos produits REER et
FERR n’a guère changé (graphique 5).
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L’an dernier, la route aura été particulièrement
cahoteuse pour nos efforts de marketing. L’un des
principaux défis auxquels nous nous sommes
heurtés pendant l’automne a été l’interruption 
des activités de marketing et de publicité à la 
mi-octobre par suite du déclenchement des élec-
tions fédérales. Octobre étant traditionnellement 
la période de l’année où nos ventes sont les plus
fortes, ne pas avoir de support publicitaire exclusif
pendant cette période critique nous a posé un 
certain nombre de difficultés. Cette absence 
d’activités promotionnelles nous a empêchés 
aussi de communiquer aux Canadiens les divers
changements apportés aux taux d’intérêt.

De plus en plus, Internet modifie la façon dont
nous communiquons et dont nous exerçons nos
activités. C’est un outil important qui permet de
communiquer les renseignements en temps voulu.
Alors qu’un nombre négligeable de Canadiens y
avaient recours en 1995, ils ont été quelque onze
millions à s’en servir en 2000-2001. L’importance
que revêt cet outil pour les Nouvelles Obligations
d’épargne du Canada est mise en valeur par le
nombre de consultations de notre site Web comme
le montre le graphique 6. Pour répondre à cette
demande, nous avons dû faire preuve de créativité
et rendre notre site plus intéressant en y ajoutant
un bulletin électronique à participation facultative
auquel près de 6 000 personnes se sont abonnées
en 2000-2001.
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R E V U E  D E  L’ E X E R C I C E  2 0 0 0 - 2 0 0 1

Dès le début, PEC
s’est rendu compte
que les organismes
qui connaissaient le
mieux les jeunes
Canadiens et étaient
les plus aptes à les
attirer étaient ceux
qui se sont investis
sur le marché des
jeunes. Nous nous
sommes donc asso-
ciés à YTV Canada
Inc. et au Groupe

TVA inc. afin de tirer avantage de leur savoir-faire
et communiquer aux jeunes notre important 
message sur l’importance de l’épargne. Ces parte-
nariats se poursuivent et, de nouveau cette année,
la campagne d’épargne nationale mise au point 
par PEC a remporté un succès retentissant. Ce
concours destiné aux jeunes et offert exclusivement
sur Internet a attiré plus de 14 000 participants.

Idée-cadeau

S’il est vrai que les OEC et les OPC font un cadeau apprécié à

n’importe quelle occasion, en décembre, nous avons ciblé nos

efforts de marketing sur les fêtes de fin d’année. PEC a publié des

annonces dans des magazines, des journaux et le catalogue de

Sears, «Cadeaux de rêve», afin d’encourager les Canadiens à 

«donner un cadeau qui rapporte». Au fil des ans, de nombreux

clients nous ont dit que leur premier placement était une OEC 

qui leur avait été offerte en cadeau pendant leur enfance. Ils ont

souvent conservé ce premier placement pendant des années et 

l’ont utilisé pour financer leurs études, s’acheter une maison ou

s’offrir des vacances bien méritées.
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Mobilisation internationale

En mai 2000, PEC a organisé la première conférence internationale sur les

titres au détail à Toronto, Canada. Des personnalités des États-Unis, du

Royaume-Uni et d’Irlande s’y sont rencontrées pour la mise en commun

des renseignements sur les stratégies opérationnelles et de marketing 

en matière de titres au détail mises en œuvre par leurs pays respectifs.

C’est en partageant nos connaissances, nos expériences, les leçons que

nous avons tirées et nos meilleures pratiques, et en nous renseignant sur

les marchés émergents éventuels, les nouveaux produits et technologies

que nous pouvons resserrer nos liens et mieux nous préparer à répondre

aux besoins du marché de détail.
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Gestion des activités

PEC continue à rechercher des moyens d’améliorer son efficacité et la 
rentabilité du programme canadien de placement de titres sur le marché de 
détail, entre autres, en analysant les coûts opérationnels et en recherchant 
d’autres options de prestation de services moins coûteuses afin d’en faire 
profiter les Canadiens.

P O I N T S  S A I L L A N T S  D E S  A C T I V I T É S  E N  2 0 0 0 - 2 0 0 1 :

• Les normes de service ont été observées voire dépassées au centre 
d’appel malgré une augmentation de 30 pour cent du volume des appels 
(voir le graphique 6).

• L’option de transmission par Internet dont le programme d’épargne-salaire 
est assorti est considérée comme un “projet exploratoire” pour le 
programme en ligne du gouvernement en ce qui a trait à la mise en place 
de mécanismes de sécurité de pointe fondés sur l’infrastructure à clés 
publiques (ICP).

• L’amélioration du processus opérationnel et la stabilisation des systèmes ont 
permis de réduire le délai de traitement moyen du service de bout en bout – 
soit du traitement des dossiers d’achat à l’impression des certificats – de la 
norme de onze jours à moins de cinq jours.

• L’inscription et la distribution des certificats ont surpassé toutes les normes 
de service établies. Plus particulièrement, le délai d’inscription normal de six 
jours s’est établi en fait à moins de quatre jours pendant la période de vente 
la plus intense. Le pourcentage d’erreur de traitement des dossiers de la part 
des agents vendeurs s’est établi à moins de 0,4 pour cent.

• Le processus de balayage électronique des formulaires de souscription 
d’obligations par retenues salariales a entraîné des économies supplémentaires. 
Quelque 227 000 formulaires ont été numérisés (soit à peu près le 
même nombre que l’an dernier) et les niveaux de service respectés.

• Les feuillets T5 ont été modifiés afin d’en améliorer la présentation, d’où 
une réduction de plus de 50 pour cent des enquêtes par rapport à l’exercice 
précédent. La réduction des erreurs dans les adresses a contribué à réduire 
les enquêtes lorsque nous avons utilisé les changements de renseignements 
obtenus par l’intermédiaire du Programme national sur les changements 
d’adresse de Postes Canada.
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M E T T R E  À  P R O F I T  L A  T E C H N O L O G I E  

PEC est conscient que les entreprises de détail ont
besoin de la technologie de l’information pour
prospérer. Au cours de l’exercice écoulé, PEC a 
mis à jour un plan stratégique de systèmes 
d’information à long terme qui a pour objectif 
la création d’un environnement TI permettant 
l’intégration de nouveaux systèmes simplifiés basés
sur une architecture commune. Selon ce plan
stratégique, le programme des titres au détail
devrait pouvoir intégrer les nouveautés en matière
de commerce et de services électroniques tout en
améliorant le service à la clientèle et la rentabilité.
Alors que nous nous attachons à étudier de nou-
veaux moyens électroniques de fournir nos services,
ce plan stratégique est la base sur laquelle nous
nous appuyons pour gérer nos initiatives en ligne.
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C A M PA G N E  D ’ I N S C R I P T I O N  E N  L I G N E  A U  

P R O G R A M M E  D ’ É PA R G N E - S A L A I R E

PEC a poursuivi ses efforts de simplification des
procédures administratives pour les organisations
parraineuses du programme d’épargne-salaire. De
la mise en place du nouveau système en 1998 à la
mise en œuvre de nouvelles options de transmis-
sion électronique, cette démarche visait à s’assurer
que les employeurs bénéficieraient des améliora-
tions et d’éventuelles réductions de coûts tout en
continuant à offrir les mêmes niveaux de service
(graphique 8). Globalement, ces améliorations 
portent leurs fruits puisque les employeurs
adhèrent de nouveau au programme. Nous avons
lancé un projet pilote en ligne afin de vérifier la
viabilité d’une campagne de souscription par
retenues salariales sur Internet et du traitement des
formulaires d’inscription et des changements aux
comptes en ligne. La campagne électronique a été
menée à bien (voir encadré), les résultats indiquant
un accroissement des taux de participation et du
montant moyen des achats. Nous mettons à profit

les leçons apprises lors de cette campagne pour
élaborer un projet pilote plus important pour
2001-2002.

A M É L I O R AT I O N  D E S  O P T I O N S  D E  T R A N S M I S S I O N  

E N  L I G N E  P O U R  L E S  P M E  

Vu le succès du projet pilote de transmission en
ligne destiné aux petites et moyennes entreprises
(PME) inscrites au programme d’épargne-salaire,
l’option de transmission en ligne a été lancée dans
le courant de l’automne 2000. Le projet pilote a
permis d’établir qu’il fallait améliorer la base de
données de l’employeur et créer un site Web à 
partir duquel les employeurs téléchargeront le tout
dernier logiciel de protection Entrust, créer un site
Web interne servant à repertorier les problèmes, 
et finalement externaliser les services de soutien du
programme d’épargne-salaire. Cette mesure a 
permis de réduire les problèmes d’installation 
de 60 pour cent à 20 pour cent et d’attirer 1 300
petites et moyennes entreprises durant la 
campagne d’automne.
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2 0   4 0    6 0                       8 0    1 0 0

Résultats de 

la campagne 

de souscription 

par retenues

salariales 

en ligne :

(graphique 8)
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67                          17 11
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S Y S T È M E  D E  V E N T E  D I R E C T E  PA R  T É L É P H O N E

Compte tenu du succès du projet pilote lancé au
printemps de 2000, nous avons élargi le système
de vente directe par téléphone. Grâce à cette 
initiative, les clients peuvent acheter des OEC ou
des OPC, y compris dans le cadre d’un REER,
directement par téléphone de 8 h à 20 h, heure 
de l’Est, tout au long de la campagne de vente 
de six mois. Les scénarios téléphoniques ont été
remaniés et les processus et systèmes opérationnels
améliorés considérablement, ce qui a permis de
faciliter la saisie et le suivi des données et de réduire
de moitié les délais de traitement des opérations.

R E L E V É S  D E S T I N É S  À  L A  C L I E N T È L E

Depuis 1999, d’importants efforts ont été déployés
afin de fournir davantage de renseignements 
aux clients, surtout au niveau du feuillet T5. En
2000-2001, des améliorations considérables ont
été apportées à ce feuillet ainsi qu’aux relevés de
dépôt direct et aux chèques pour les personnes 
qui achètent leurs obligations par l’entremise des
institutions financières. Ces mesures se sont
traduites par une baisse notable des demandes de
renseignements de la part des clients. Prochaine
étape : faire en sorte que les clients puissent accéder
à leurs renseignements par voie électronique, sur
Internet ou au téléphone.
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Priorités pour 2001 et les 
années à venir

La conjoncture étant ce qu’elle est aujourd’hui,
PEC doit constamment s’adapter au changement et
remettre en question le présent et ses méthodes de
fonctionnement. Notre organisme a fait de grands
progrès en 2000-2001, mais il ne peut pas s’en
arrêter là. Nous entendons continuer sur notre
lancée et tirer parti de nos acquis en innovant tout
en continuant à répondre aux besoins des
Canadiens, et en nous efforçant de réduire les
coûts pour le gouvernement du Canada.

Nous avons l’intention d’étudier la possibilité de
nouveaux systèmes de distribution de titres du
gouvernement du Canada. Nous continuerons
donc à explorer de nouvelles options en matière 
de commerce électronique pour répondre aux
besoins toujours changeants des épargnants 
canadiens. Nous continuerons également à nous
acquitter de notre mission, à savoir diversifier 
la clientèle d’investisseurs du gouvernement. 

Soucieux de mettre rapidement en œuvre une
stratégie d’intégration des services en ligne, PEC
cherche à mettre la technologie et Internet à 
contribution afin de créer de nouvelles possibilités,
de perfectionner les processus et d’améliorer 
l’efficacité des systèmes de distribution. 
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L’équipe de direction

Jacqueline Orange

P R É S I D E N T E - D I R E C T R I C E  G É N É R A L E

Paul Bailey

V I C E - P R É S I D E N T,  M A R K E T I N G

Louise Montague

V I C E - P R É S I D E N T E ,  

V E N T E S  E T  D I S T R I B U T I O N

Chantale Cousineau-Mahoney

V I C E - P R É S I D E N T E ,  

S E R V I C E S  M I N I S T É R I E L S

Mme Cousineau-Mahoney a quitté PEC en 

août 2001 pour le poste de directrice générale 

à Communication Canada

Clifford Prupas

V I C E - P R É S I D E N T,  

G E S T I O N  D E S  P R O D U I T S
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Dépenses

(1)

(2)

(3)

Résumé des dépenses budgétaires

Exercice 1999-2000 2000-2001 2000-2001

( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S ) ( R É E L L E S ) ( P R É V U E S ) ( R É E L L E S )

P L A C E M E N T S  É PA R G N E  C A N A D A

Dépenses directes contrôlables $ 24 010 $ 27 698 $ 23 884
Investissement dans la nouvelle technologie et études spéciales (1) 1 062 4 000 387

Total partiel – Coûts contrôlables non variables de PEC 25 072 31 698 24 271

Commissions et rémunération du personnel de vente 38 896 41 000 32 084 (2)

Total – Coûts contrôlables non variables de PEC 63 968 72 698 56 355

B A N Q U E  D U  C A N A D A  

Systèmes et opérations (3) 76 916 76 880 80 635

Total – Dépenses du programme de placement de titres  $140 884 $ 149 578 $ 136 990
sur le marché de détail

Notes :

Ces dépenses, payées à même le budget de PEC, sont entreprises soit directement par 

PEC ou par l’intermédiaire de la Banque du Canada.

Comprend les commissions de ventes aux institutions financières (IF) et les commissions 

de vente amorties des années précédentes, les rachats ainsi que les rémunérations 

variables versées au personnel de vente. Ce poste des dépenses est inférieur aux prévisions 

(32 millions de dollars contre 41 millions de dollars prévus) en raison des économies 

attribuables au nouveau programme de rémunération négocié avec les institutions 

financières ainsi qu’à un nombre moindre de rachats et de ventes au comptant.

L’augmentation des dépenses réelles de 7 250 $ par rapport aux dépenses prévues est 

attribuable aux coûts d’externalisation, lesquels ne sont pas inclus dans les prévisions.
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Comprend les commissions payées aux institutions financières, les

commissions de vente amorties des années précédentes, les frais 

de rachat ainsi que les rémunérations variables versées au personnel

de vente du programme d’épargne-salaire.
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Produits et services

O B L I G AT I O N S  À  P R I M E  D U  C A N A D A

Ces obligations, entièrement garanties par le 
gouvernement du Canada, portent au moment 
de l’émission un taux d’intérêt supérieur à celui
des Obligations d’épargne du Canada (OEC), 
qui sont mises en vente simultanément. Elles 
peuvent être encaissées sans pénalité une fois l’an,
à la date anniversaire de l’émission et durant 
les 30 jours suivants. 

O B L I G AT I O N S  D ’ É PA R G N E  D U  C A N A D A  

Ces obligations ont des rendements garantis 
et peuvent être encaissées en tout temps; elles 
procurent un maximum de sécurité et un 
maximum de souplesse. Elles sont entièrement
garanties par le gouvernement du Canada et 
portent des taux d’intérêt révisables à la hausse 
si la conjoncture du marché le justifie. Elles 
peuvent également être achetées au travail, par 
retenues salariales.

O P T I O N S  R E E R  E T  F E R R

Tant les OEC que les OPC présentent des options
REER et FERR sans frais. Ces options combinent
la sécurité des obligations aux avantages d’un
REER ou d’un FERR.

O B L I G AT I O N S  N É G O C I A B L E S

Les obligations négociables du gouvernement du
Canada ont ordinairement une échéance supérieure
à un an, et prévoient un paiement d’intérêt fixe
semestriel. Elles ne peuvent être encaissées avant
leur échéance, mais elles peuvent être achetées et
vendues aux prix du marché qui varient quotidien-
nement. Elles peuvent être achetées ou vendues
moyennant une prime ou un escompte par rapport
à leur valeur nominale, selon les taux d’intérêt. 
Il existe sur le marché des obligations dont
l’échéance varie entre un mois et 30 ans.

B O N S  D U  T R É S O R

Il s’agit de titres négociables émis périodiquement
avec des échéances de 98 jours, six mois et un an.
Les bons du Trésor sont habituellement vendus
moyennant un escompte par rapport au capital, et
leur valeur à l’échéance correspond à leur valeur
nominale. Comme pour les obligations négocia-
bles, ces titres ne sont pas encaissables avant leur
échéance mais ils peuvent être achetés et vendus
aux prix du marché, qui varient quotidiennement.

O B L I G AT I O N S  À  R E N D E M E N T  R É E L

Le rendement de ce produit se présente sous forme
de paiements fixes d’intérêt semestriel, et il est
redressé en fonction de l’Indice des prix à la con-
sommation (IPC) du Canada. Ces obligations sont
stables et offrent une protection contre l’inflation 
à long terme. Elles ne sont pas encaissables avant
leur échéance mais peuvent être achetées et vendues
aux prix du marché, qui varient en fonction de
l’évolution des rendements réels et des fluctuations
de l’IPC.



Définition des termes 
relatifs à la dette

La dette publique désigne l’encours des obligations
financières du gouvernement du Canada, ce qui
comprend la dette contractée sur le marché et la
dette interne.

La dette contractée sur le marché est la partie 
de la dette financée sur les marchés publics : elle 
comprend les obligations négociables, les bons 
du Trésor, les titres au détail non négociables
(essentiellement les OEC), les bons et obligations
libellés en devises étrangères, ainsi que les 
émissions d’obligations en faveur du Régime 
de pensions du Canada.

La dette interne désigne la dette intérieure du 
gouvernement, qui comprend principalement les
engagements au titre des régimes de retraite du
secteur public fédéral et le passif à court terme 
du gouvernement (comptes créditeurs, charges à
payer, intérêts et paiement de la dette échue). 

Les titres au détail comprennent les titres du 
gouvernement du Canada que détiennent des 
particuliers canadiens. On en retrouve deux 
catégories principales : les titres non négociables,
dont les OEC et les nouvelles OPC, et les titres
négociables, dont les obligations à rendement réel,
les obligations négociables et les bons du Trésor.
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Modes de souscription des titres

E N  D I R E C T  S U R  I N T E R N E T  E T  A U  T É L É P H O N E

Durant la campagne de souscription annuelle, 
les Canadiens peuvent acheter des Obligations 
d’épargne du Canada (OEC) et des Obligations 
à prime du Canada (OPC) directement en se 
connectant sur www.oec.gc.ca à n’importe quel
moment ou en composant le 1 888 773-9999, du
lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, heure de l’Est. 

I N S T I T U T I O N S  F I N A N C I È R E S

Les Canadiens peuvent acheter les Nouvelles
Obligations d’épargne du Canada dans leurs 
établissements bancaires ou financiers, notamment
dans les banques, auprès des courtiers en valeurs
mobilières, dans les sociétés d’épargne, ainsi que
dans les coopératives de crédit.

A C H AT  S U R  L E  L I E U  D E  T R AVA I L  PA R  

R E T E N U E S  S A L A R I A L E S

Les OEC peuvent être souscrites par retenues
salariales dans les organisations parraineuses 
du Programme d’épargne-salaire des Nouvelles
Obligations d’épargne du Canada. Des sommes
sont prélevées périodiquement sur la paye des
employés et affectées à des régimes individuels.

C O M M E N T  N O U S  J O I N D R E

Pour tout complément d’information, il suffit de
nous contacter par téléphone au 1 800 575-5151
ou par l’intermédiaire de notre site Web à
www.oec.gc.ca

Placements Épargne Canada
110, rue Yonge, bureau 900
Toronto, ON  M5C 1T4


